
Dates d'occupation effective du mouillage :

Ancienne bouée DEMANDE
D'ATTRIBUTION
DE MOUILLAGE

A

L'attribution ne sera effective qu'après réception du règlement 
de la facture

PROPRIETAIRE :
NOM
PRENOM
ADRESSE HABITUELLE
ADRESSE DE VACANCES
N° DE TELEPHONE FAX 
Cie D'ASSURANCE
N° DE POLICE

E-mail :
Joindre impérativement une attestation de votre assurance

BATEAU :
NOM
TYPE

CONSTRUCTEUR
IMMATRICULATION
LONGUEUR TOTALE LARGEUR
(moteur et bout dehors) TIRANT D'EAU

PERIODE :(1)
1-à l'année : du 1er mai  2010 au 30 avril 2011 
2-à la saison : du 1er mai 2010 au 15 septembre 2010

DATE :

signature :
(1) : cocher la case correspondant à votre choix ; le premier choix n'étant 

Répondre avant le 31 décembre 2009.

PORT DEMANDE : Kerdruc, Poulgwin, Pouldon, Port Manec'h, Raguenez

3-au mois, à la semaine ou à la quinzaine : du ……… au ……….2010

possible que pour les ports de Kerdruc, Pouldon et Poulgwin.
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